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NOUVEAUX VISAGES

Chères Dixmontoises et Chers Dixmontois,

Je profite de ce bulle�n pour vous présenter deux nouveaux visages de 
votre service municipal.
En effet, Lucie Palis et Julien Peloux rejoignent respec�vement le secrétariat 
de mairie et les services techniques de la commune.
Je leur souhaite la bienvenue dans notre village et vous demande, à toutes 
et à tous, indulgence et compréhension lors de votre venue en mairie car il 
faut qu’ils apprennent à connaître les administrés de notre commune et 
son territoire.

Alors, une fois encore bienvenue à Lucie et Julien !

Marc Bo�n

SECRÉTARIAT DE MAIRIE

Lucie Païs, de Rosoy, rejoint le secrétariat de mairie à temps partiel et s’occupera du 
secrétariat, du bulletin municipal et de l’agence postale.
Elle travaillera donc avec Christine Laubé.

SERVICES TECHNIQUES

Julien Peloux, de Saint-Julien-du-Sault, rejoint les services techniques et vient complé-
ter l’équipe composée de Véronique Quimbre et Sylvain Desvaux.

LUCIE

JULIEN



CALENDRIER des manifesta�ons

3

Anima�ons prévues dans la commune, sous  réserve du contexte sani-
taire à date planifiée
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Les statues sont de retour à l'Eglise
Saint-Gervais et Saint-Protais ont repris leur place, tout comme Sainte-Anne Trinitaire et La Vierge Piéta 
désormais situées vers le Chœur sur conseil de Mr VOTTERO, Conservateur Régional des Monuments historiques.
Certains vitraux sont toujours en cours de restaura�on.

En 2020, toutes les ac�vités de l'APPED ont été arrêtées. Nous espérons retrouver une vie normale, c'est 
pourquoi l'APPED organise deux concerts :

Grâce à vous et à l'aide apportée par vos dons et co�sa�ons, notre Eglise con�nue de s'embellir.

- Le 23 juillet à 20h30  Jean-Paul POLETTI et le Chœur de Sartène 

- Le 14 Août à 20h30  Les cordes et voix magiques d'Ukraine 



Samedi 20 novembre 2021
à partir de 20 heures

L’Association de Protection et Promotion de l’Eglise de Dixmont organise un

Repas DansantRepas Dansant

Menu
Sangria et ses toasts 

Salade basque 
poulet a la basquaise 
et son accompagnement

Gateau basque
cafe

(Boisson non comprise)

Entrée : 28 D par adulte,
10D pour enfant de -12 ans

Réservation au :

03 86 96 02 13
jusqu’au 10 novembre 2021 inclus

Règlement à l’ordre de l’« APPE de Dixmont »
 à remettre en mairie de Dixmont 

(nombre de places limité, 
pas de réservation 

sans règlement)

Le bénéfice de cette soirée sera réservé  
pour l’entretien de l’église Saint-Gervais Saint-Protais

Salle Polyvalente 
de Villeneuve-sur-Yonne 

avec l’orchestre MOSAÏQUE 89
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CÉRÉMONIES - MAI

La cérémonie du 8 mai 1945 s’est déroulée en 
comité restreint du fait des mesures liées à 
l’épidémie de la COVID-19. Le maire, Marc Bo�n, 
entouré de quelques élus, du président des 
Anciens Comba�ants et de deux 
porte-drapeaux, nous a lu la le�re de la Ministre 
des Armées.
Un dépôt de fleurs et une minute de silence ont 
commémoré la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale le 8 Mai 1945.

Le samedi 29 mai 2021 a eu lieu la 
commémora�on de la Résistance en comité 
restreint.

Les représentants des trois communes 
Dixmont - Les Bordes - Villeneuve-sur-Yonne se 
sont retrouvés au Mémorial Maquis Bourgogne 
pour célébrer la commémora�on de la Résistance.

Stèle A. DUSSAULTMémorial 
Maquis Bourgogne
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Les premiers travaux dans 
le centre bourg

Les premiers travaux  
dans le centre bourg  

 
Début des travaux par la rue d’Eichtal 

 

 
La suceuse en action rue de la Mairie 

 
Le raccordement au nouveau réseau 
 

Par anticipation pour le projet 
d’aménagement du centre bourg, 
la Communauté d’Agglomération 
du Grand Sénonais a investi dans 
notre commune. 
Changement de la canalisation 
principale et des branchements 
sous la future emprise des 
travaux. 
Montant total du chantier : 
109 806,93 € ht. 
Renouvellement de 32 
branchements d’eau potable et 
de 360 mètres de réseau d’eau. 
Durée des travaux : 2,5 mois. 
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Spécialité de pain au levain et bio 

16 rue Carnot 

89500 Villeneuve sur Yonne 

 03 86 87 15 05 

 06 35 76 62 85 

Présent à Villeneuve sur Yonne, 

 Dixmont et Armeau. 

 

 Chauffage 

 Ramonage 

      Sanitaire 

    Salle de bain 

 06 20 40 98 66        bnplomberie89@gmail.com 

LE FOURNIL 
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ÉCHOS DE LA MAIRIE

Le compte rendu détaillé est consultable sur le site de la commune.
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ÉCHOS DE LA MAIRIE
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ÉCHOS DE LA MAIRIE

Le compte rendu détaillé est consultable sur le site de la commune.



H
H

H

H

H

H

4;55 4;54 4;5A 4;57 4;5J 4;5E 4;5K 4;56 4;5= 4;4;

563JK 563JK 563JK 5E3=A 5E36A 5E36A

5A36E 57346 57346 57346 57346 57346 543A= 543;= 543;= 543;=

773J= 7J376 7J376 7J376 7J376 7J376 7;3A4 A=3== A=3== A=3==

12

ÉCHOS DE LA MAIRIE
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ÉCHOS DE LA MAIRIE
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ÉCHOS DE LA MAIRIE

, Marc BOTIN

VENDREDI 21



 

 

 

Les taxes foncières augmentent peu en 2021 
 

Les rece�es 
en hausse 
par le taux 
et les bases 

d’imposi�on 

Après baisses 
puis stabilité 
depuis 2016 
de ses taux 

d’impôts locaux, 
votre commune 

augmente 
les taxes foncières : 

Foncier Bâti = 
12,09 + 3% = 12,45 % 

auquel s’ajoute 
le taux départemental 

de 21,84 % 
suite à la suppression 

de la taxe d’habitation 

Foncier Non Bâti = 
39,99 + 1% = 40,39 % 

Taxe foncière 
sur le bâ� : 
34,29 % 

Taxe foncière 
sur le non bâ� : 

40,39 % 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Excédent antérieur = 26,29%
A�énua�on de charges = 0,01%
Vente de produits = 2,56%
Impôts et taxes = 48,42%
Dota�ons = 21,49%
Autres produits divers = 1,21%
Produits excep�onnels = 0,02%

Charges générales = 24,82%

Masse salariale = 21,55%

A�énua�on de produits =
11,08%
Virt sec�on inves�s. = 23,63%

Autres charges ges�on =
18,57%
Opéra�on transfert = 0,09%

Charges financières = 0,26%

Subven�ons inves�s. = 15,56%

Dota�ons = 2,24%

Virement du fonc�onnement =
16,42%
Emprunts et de�es assimilées =
48,11%
Excédents fonc�on. Capitalisés
= 15,84%
Opéra�on entre sec�ons =
0,06%

Immobilisa�ons corporelles et
incorporelles =  8,03%
Immobilisa�ons en cours =
70,72%
Opéra�on d'équipement =
1,59%
Emprunts et de�es assimilés =
2,06%
Solde d'exécu�on
d'inves�ssement = 8,90%

Budget 2021 
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BUDGET 2021
12,09 + 3%
= 12,45%

Budget+2%
12,09 + 3%
= 12,45%

Budget+2%
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FIBRE
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OPTIQUE



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

   

 

 Plomberie  

 Chauffage  

      Climatisation 

                         Pompe à chaleur  

                      Géothermie  

        

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE- 89500 DIXMONT 

 

 

jerome.prevost89@orange.fr 

 03 86 96 90 69   06 72 05 12 83 

PEINTURE - DECORATION- 
REVETEMENTS SOLS & MURS – 

RAVALEMENT – VITRERIE - POSE 
PARQUET MASSIF & FLOTTANT - 
PONCAGE ET VITRIFICATION DE 

PARQUET – AMENAGEMENT – 
CLOISON- ISOLATION - PLAFOND 

TENDU - FERMETURE PVC & ALU 

 : 03 86 96 02 93           : 06 59 86 41 84 

89500 LES BORDES 

sarl.droin@orange.fr 

REPARATION TOUTES 
MARQUES 

MECANIQUE- CARROSSERIE 

ACHAT- VENTE 

VEHICULES D’OCCASION 

garage-alary.com 

 

51 Avenue de la Gare 

      89510 VERON 

Tel : 03 86 97 42 29 

Fax : 03 86 96 84 39 

 



Revitalisation du centre bourg de Dixmont 

Réhabilitation du bâtiment du Legs Barde 
 

Pour donner suite aux précédents dossiers du 
projet, nous allons vous présenter dans ce numéro 
la réhabilitation du bâtiment sis au 1 rue de la 
Mairie. 

Contexte 
Suite au legs de Madame Barde et à la libération 
des locaux par les locataires, le conseil municipal 
de Dixmont a souhaité donner une seconde vie 
au bâtiment situé en bordure de la rue de la 
Mairie. Nous avons donc décidé de créer un local 
pour praticiens au rez-de-chaussée et un 
logement à l’étage. Ces deux parties de bâtiment 
bénéficieront chacune de 2 places de parking à 
l’intérieur de la cour qui sera réaménagée. 

Local praticien 
Le réaménagement du rez-de-chaussée permet la 
création de deux cabinets de consultation, d’une 
salle d’attente et d’annexes communes sur une 
superficie de 49 m². Ce local sera loué dans sa 
totalité au cabinet d’infirmiers de Dixmont, 
charge à ces derniers de trouver des praticiens 
pour occuper le 2e cabinet ponctuellement. 
L’accès pourra se faire depuis la rue de la Mairie 

pour les personnes valides et, pour les personnes 
à mobilité réduite, un accès sera aménagé par le 
porche et la cour. 

Logement 
La réhabilitation de l’étage permet la création 
d’un logement T3 d’une superficie de 72 m² en 
réaménageant le dessus du porche. Un jardin 
privatif est prévu. 

Financement 
Ce projet est co-financé par la commune, via 
l’emprunt, et par des subventions provenant de 
l’Europe, l’Etat, la Région, le Département et la 
CAGS sans qui, cette réalisation ne serait pas 
possible. Nous les en remercions par avance. 

Les coûts (au stade du projet) de réhabilitation du 
bâtiment, de l’aménagement de la cour attenante 
et des honoraires sont évalués à un peu plus de 
336 000 €ht. Les marchés seront attribués cou-
rant juillet, hormis celui de la démolition attribué 
le 21 mai 2021. Les travaux commenceront par 
cette phase en juillet 2021 pour se terminer 
courant du  troisième trimestre 2022. 

 
 



Vue du projet des aménagements extérieurs 

Vue de la cour intérieure et palette des matériaux et des végétaux

4] Stabilisé

1] Murs des
anciennes
granges arasés et
restaurés

3] Béton bou-
chardé

1] 

2] 

3] 

3] 4]

5]

6]

7]

10]

10]

10]

9]

9]

9]
9]8]

10]

Palette des 
matériaux

Palette des 
végétaux

2] Clôture lames
de bois

6] Rosa canina

5] Lierre - Hedera
Algerian Belle-
cour

7] Rosa rugosa

8] Lonicera

9] Amélanchier
canadensis cépée

10] Prunus avium
[cépée]



Un bâtiment exemplaire 
La réhabilitation répond à l’objectif RT Existant 
(Règlement Thermique des bâtiments Existants) 
du Label EFFINERGIE RENOVATION. La RT Existant 
détermine une exigence globale à respecter 
concernant le chauffage, la ventilation, la climati-
sation, la production d’eau chaude sanitaire et 
l’éclairage et une performance minimale à res-
pecter lors de la rénovation pour chaque élément 
remplacé (isolant, fenêtres, chaudière…). 

Dans le cas d’une habitation (logement), le CEP 
(Coefficient d’Energie Primaire) doit être inférieur 
à 104 kWhep/m² alors que dans un programme 
tertiaire ( local infirmiers), le CEP doit être infé-

rieur au CEP Réf moins 40 %. Le  projet s’est donc 
appuyé sur les objectifs thermiques demandés en 
déterminant des modes de chauffage et de 
refroidissement adaptés. 

Le système de production chaud/froid est une 
pompe à chaleur indépendante pour chaque 
niveau. Les émetteurs sont des ventilo-convec-
teurs réversibles. La ventilation est assurée par 
une Ventilation Mécanique Contrôlée Simple 
Flux. L’isolation intérieure est assurée par un 
isolant biosourcé. Les menuiseries extérieures 
sont remplacées par des doubles vitrages. 

 
Photos et illustrations Atelier Cité Architecture 

Plan du local infirmier situé au rez-de-chaussée 

 
Plan du logement T3 situé à l’étage 
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Théâtre
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BIBLIOTHEQUE

Si, du fait de la pandémie, nous ne pouvons organiser 
d’anima�on, le travail con�nue et les permanences perdurent.
Depuis le mois de janvier, la bibliothèque a par�cipé au comité 
de lecture pe�te enfance de la bibliothèque départementale de 
l’Yonne. 
Ce comité avait pour but de sélec�onner un certain nombre 
d’albums parmi la sélec�on de 140 albums. En partenariat avec 
la MAM’en Othe, des séances de bébés lecteurs ont été 
organisées et nous avons pu faire découvrir et observer les 
réac�ons des tout-pe�ts présents dans la structure. 

Avec l’école de Dixmont, nous con�nuons de les 
accueillir tous les 15 jours, le lundi, et nous avons pu 
me�re en place des accueils plus perfec�onnés avec les 
CP. Pour ne vous citer que le dernier travail en cours, 
nous sommes en train de créer une histoire sous le 
format Kamishibaï (pe�t théâtre de bois, avec des pages 
d’illustra�ons qui coulissent à l’intérieur) sur les supers 
pouvoirs de leurs grands-parents. Francine nous a fait  
l’honneur de créer un Kamishibaï afin de montrer aux 
enfants le principe et de leur faire découvrir l’histoire 
qu’elle a écrite. 

Le 24 septembre prochain, si la situa�on 
sanitaire nous le permet, la bibliothèque 
départementale de l’Yonne nous offre à 
l’occasion du fes�val «  Air de printemps » 
reporté l’année dernière, le concert de Kalffa, 
qui aura lieu au terrain communal. Nous vous 
espérons nombreux pour l’occasion !

La bibliothèque reste ouverte pendant l’été, 
aux heures habituelles, sauf les semaines du 
12 au 18 juillet et du 9 au 22 août.
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SIVOS
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LE BUS DES SERVICES PUBLICS DE L’YONNE



29

Lieux et horaires 

LE BUS DES SERVICES PUBLICS DE L’YONNE

bus-services@yonne.fr



SYNDICAT 
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        Oublions un peu les maux et servitudes de notre quo�dien… Voici un peu de poésie, 
qui plus est, par quelqu’un célébrant le « rouge aigrelet » de la Borde-à- la-Gousse ! 
Un poème extrait du recueil poé�que "Sénonaises" que signe Jean Desmeuzes et qu’édite 
Caractères. Né à Sens le 5 décembre 1931, décédé à Montereau le 13 février 2006, dans 
ses vagabondages amoureux autour de quelques Sénonaises, Jean Desmeuzes est donc 
passé par notre hameau de la Borde-à-la-Gousse ! 

Qui aurait donc croisé ce poète sur son chemin, du côté de la Borde-à-la-Gousse ? 

Georges Ribeill  

Sur les traces d’un mystérieux poète passé par la Borde-à-la-Gousse…
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D’INITIATIVE

Rêverie
Je pense à mon enfance

Et je m’enfonce 
Pas à pas dans les ronces

De ton absence

Et j’ai tellement soif, 
Et j’ai tellement faim

Qu’enfin
L’amour me coiffe

Et me rend l’eau avec le pain. 
Gou�e à gou�e, l’eau fraîche

Me redonne la vie ;
Une à une les pêches,

Leur velours, leur parfum, leur campêche
Me font rêver sur l’herbe sèche

Dans les jardins de poésie.

Le cantonnier Renard
N’était avare

Ni de caporal ordinaire
Ni des pêches de son enclos

Tachées de rousseur et amères
Comme les filles du château ;

N’était avare 
Ni du rouge aigrelet de la Borde-à-la-Gousse

Ni de la gnole des pruniers
Quand le brandevinier
Brandit son alchimie

Sous les hangars.

Au pas des moutons lents,
Le temps 

Se me�ait à l’orage
Et les garces sauvages

Au corsage
Vitement délié

Ourdissaient des outrages
Sous leurs vieux tabliers.

J’allais, quelle chance !
A l’herbe aux lapins.

Je rêvais de Sens,
De la tante Hortense, et de Jean Cousin.

D’autres fois, je marchais, songeur,
Je marchais, et les heures
N’avaient prise sur moi,

Quand, balançant mes bras
Comme des barcarolles,

La mi sol, la mi sol,

J’étais carillonneur
Et, du passé, voleur,

Avec les verges folles.

Je marchais sous le vent, 
Mains dans les poches,
Tout soûlé par le chant

Des cloches
Qui volaient au passé

Des printemps pathé�ques
Lancinante musique

Ba�ant, ba�ant le temps
Des jours propices :
 Ré mi ré, ré mi ré,

Cloches de Saint-Maurice
Fa sol mi, la fa ré,

Cloches de Saint-André.
Cloches ba�ant, ba�ant le temps,

Cloches annonciatrices
Cloches carillonnant, 

Cloches de Saint-Maurice
Et cloches de Saint-Jean !

Je comptais les pêcheurs assis
Distribuant leur chènevis :

Puis, poursuivant mon long chemin, 
Au quai de la Fausse Rivière
Je surprenais les lavandières

A leur toile�e du ma�n.

Je délirais tout seul au bord la rivière
Et, le regard noyé dans le courant qui passe,

D’une voix de prière
J’improvisais la grâce

De l’amoureuse ini�a�on.
Je me souviens des mots de ce�e incanta�on ;

Mon Loch Lomond, mon Ilfracombe,
Mon jeune cygne et ma colombe,

Mon cri d’oiseau dans les Hébrides,
Mon devenir, ma chrysalide,
Mon nid de mai, ma milady,

Mon acacia, ma mélodie,
Ma belle dame sans merci,

Ma simple, mon rhododendron,
Mon chemin de Londonberry, 

Mon fleuve et ma Lorelei,
Ma rose de bruyère et puis
Mon astronaute papillon,
Ma harpe d’or, mon violon
Et ma Lucie de Lamermoor

Mon enfant sage, mon amour 



URBANISME 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tout projet de construc�on, de modifica�on de façade, de changement de des�na�on, de division parcellaire en 
vue de construire, nécessite une demande d’autorisa�on. Le type d’autorisa�on dépend du type de travaux à 
effectuer.
Ainsi, nombreux travaux sont à déclarer à votre mairie. En effet, la no�on de construc�on en urbanisme est prise 
dans un sens très large. Elle concerne :
toute construc�on à usage d’habita�on ou non, même ne comportant pas de fonda�ons 
les installa�ons, ou�llages et ouvrages, qui impliquent une implanta�on au sol, une occupa�on du sous-sol ou en 
surplomb.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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URBANISME 

Une déclara�on préalable pour 

       Une construc�on de moins de 20 m² (annexe, abris de piscine, abris de jardin même démontable, etc) 
       Une extension de moins de 40 m² de votre habita�on (sauf si sa surface dépasse 170m²) ;
       Une piscine fixe ou gonflable (si elle reste au sol plus de 3 mois) de plus de 10 m² et de moins de 100 m² de  
       bassin 

       La pose ou la modifica�on d’une clôture ;
       Le changement ou modifica�on de portail ;
       La modifica�on de l’aspect extérieur d’une construc�on (couverture, pose de fenêtre de toit, changement de                 
       menuiserie, ravalement, changement d’huisseries) ;
       L’installa�on d’une antenne parabolique et/ou un clima�seur, panneaux photovoltaïques… ;
       Le changement de des�na�on d’un local sans travaux.

Un permis de construire pour 

       Une construc�on de plus de 20 m² ;
       Une extension de l’habita�on de plus de 40m² ;
       Toute piscine couverte, même modulable, d’une hauteur de plus de 1,80 m de haut et toute piscine > à 100 
       m² ;
       Un changement de des�na�on avec travaux modifiant soit les structures, soit la façade ;
       Une caravane fixe restant plus de 3 mois et servant pour l’habita�on.

Un permis d’aménager ou de construire pour 

       Un bâ�ment autre qu’une maison individuelle.

Un cer�ficat d’urbanisme pour 

       Connaitre les règles (CUa) ou pour savoir si votre projet est réalisable (CUb).

Pas de formalité pour 

       Une construc�on inférieure à 5 m² ;
       Une installa�on ou un poteau (autre qu’une éolienne) de moins de 12 mètres ;
       Une piscine dont le bassin est inférieur à 10 m² ;
       Un mur de soutènement et mur de moins de 2 m de haut à l’intérieur du terrain ;

Les délais de traitement d’une demande sont variables selon le lieu du projet et sa complexité. La demande   
peut faire l’objet d’une consulta�on extérieure (Architecte des Bâ�ments de France, ges�onnaires des voies 
et réseaux, commission de sécurité et d’accessibilité, les services archéologies, etc).
Ainsi, des exemplaires supplémentaires de votre dossier pourront vous être demandés afin de faciliter les 
nombreuses consulta�ons et gagner en temps et réac�vité (dans certains cas, 8 exemplaires au moins seront 
nécessaires).

Suivant l’importance du projet, il vous faut par exemple :



PANNEAUPOCKET 
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COLLECTE

Nous vous informons qu’un conteneur à vêtements a été installé à côté des 
conteneurs de récupéra�on de verre route d’Armeau.

La collecte concerne :

 Les vêtements propres et secs

 Les chaussures (liées par paires)

 Le linge de maison

 La pe�te maroquinerie

Comme pour la collecte de verre, nous vous remercions de respecter les 
environs et de signaler tout problème éventuel. 

COLLECTE  

Nous vous informons qu’un conteneur à vêtements a été installé à côté des 
conteneurs de récupération de verre route d’Armeau.  

 

La collecte concerne : 

� Les vêtements propres et secs 
� Les chaussures (liées par paires) 
� Le linge de maison 
� La petite maroquinerie 

 
 

Comme pour la collecte de verre, nous vous 
remercions de respecter les environs et de signaler 
tout problème éventuel.  
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ZA DE LA FONTAINE D’AZON II – 

 Rue de Sainte Colombe  

89100 SAINT-CLÉMENT  

Tél 03.86.67.12.79  

 Fax 02.86.96.38.46  

 

www.jardins-loisirs.com 

GAUTHIER 
MAÇONNERIE – ISOLATION 

COUVERTURE- CARRELAGE 

10 Route de Villeneuve sur Yonne 

89500 LES BORDES 

  

 

  : 03 86 87 08 36 

 : 06 14 28 49 67 

COLLECTE  

Nous vous informons qu’un conteneur à vêtements a été installé à côté des 
conteneurs de récupération de verre route d’Armeau.  

 

La collecte concerne : 

� Les vêtements propres et secs 
� Les chaussures (liées par paires) 
� Le linge de maison 
� La petite maroquinerie 

 
 

Comme pour la collecte de verre, nous vous 
remercions de respecter les environs et de signaler 
tout problème éventuel.  
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Nous vous informons qu’un conteneur à vêtements a été installé à côté des 
 

remercions de respecter les environs et de signaler 

 

 

 

 

 

MAÇONNERIE – ISOLATION 

COUVERTURE- CARRELAGE 

10 Route de Villeneuve sur Yonne 

89500 LES BORDES 

  

 

 : 03 86 87 08 36 

 : 06 14 28 49 67 
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INCIVILITÉS 

Horaires de tonte
Lundi au vendredi : 8h30 
à 12h et de 14h à 19h30

Samedi : 9h à 12h et de    
15h à 19h

Dimanche et 
Jours fériés :

10h à 12h et 16h à 18h



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédac�on et mise en page effectuées par nos 
soins 
Contact : Mairie de DIXMONT 
7 rue de la Mairie 
89500 DIXMONT 
 

E-mail : mairiedixmont@orange.fr  
Site internet : www.dixmont-yonne.fr  
Dépôt légal à la paru�on 

                              Impression : CHEVILLON IMPRIMEUR  
                              26, boulevard Kennedy 
                               89100 SENS 
                               Tél. 03 86 65 04 78 
                               Fax 03 86 65 07 84 

 

NUMEROS D’URGENCE : 15 SAMU 18 ou 112 POMPIERS 17 POLICE 
 Gendarmerie Villeneuve sur Yonne 03 86 87 11 17 

 
DEFIBRILLATEUR : RAPPEL : Avant de prévenir une des personnes citées ci-dessous ; appeler le 15 et donner les 
informa�ons suivantes : Je suis M. Mme. Mlle….. j’habite au n°...de la rue...lieudit...ou le bourg à Dixmont, mon 
numéro de téléphone est le..., je suis en présence d’une personne inconsciente, qui ne ven�le pas, qui ne respire pas 
(en ACR) : Arrêt Cardio Respiratoire.  
  

MAIRIE 7 rue de la Mairie ................................................................................................................. 03 86 96 02 13 
Fabien COULAUD 7 rue de l’église .................................................................................................... 03 86 96 01 63 

ASSISTANTE SOCIALE : Centre d’Ac�on Médico-social de Sens urbain  
Conseil Général de l’Yonne : 26 rue Carnot 89106 Sens ..................................................................... 03 86 83 67 00 
  
 CONCILIATEUR : Jean-
Rendez-vous

-  
...............................................................

 03.86.83.91.00 
auprès du Tribunal d’Instance de SENS  

Permanence à Villeneuve sur Yonne les 1er et 4ème vendredi de chaque mois de 9 h 00 à 11 h 45  
  
 SOS FEMMES BATTUES :  ..................................................................................................................................... 3919 
 
ENFANCE MALTRAITEE  ............................................................................................................ 0 800 054 141 ou 119 
 
EDF ........................................................................................................................................................ 0 810 333 089 
 
SM FOURRIERE DU SENONAIS :  Hameau Les Cholets 89100 NAILLY  ................................................. 03 86 97 09 92 

En dehors des heures d’ouverture du secrétariat ..................................................................... 06 08 27 05 56 
 Gendarmerie de Villeneuve sur Yonne ...................................................................................... 03 86 87 11 17 

 
ADIL : (Agence Départementale d’Informa�on sur le Logement) ....................................................... 03 86 72 16 16 
58 bd Vauban 89000 AUXERRE Site internet : www.adil.org/89  
 
ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE (Villeneuve sur Yonne) ................................................................. 03 86 96 56 46 
Résidence la Chapelle Saint Jean 21 rue des salles................................................. e-mail : asso.am89@wanadoo.fr 
 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE en MILIEU RURAL (ADMR) ............................................................. 03 86 64 30 66 
3 Rue du Puits de Vau 89100 GRON .................................................................. e-mail : mdsgron@fede89.admr.org 

INFIRMIERS : M. Fabien COULAUD/Mme Sabine JAGET à DIXMONT .................................................. 03 86 66 05 49 
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INFOS SERVICES

Bernard Lavocat

tous les 2e  jeudi de chaque mois
03.86.87.62.00



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur rendez-vous  à la Mairie : 03.86.96.02.13 

MAIRE ET ADJOINTS SUR RENDEZ-VOUS 

Lundi et mardi de 14h30 à 18h 
Mercredi de 9h30 à 13h et de 14h à 17h30 
Jeudi de 14h30 à 19h 
Vendredi de 9h30 à 13h  
Les 1er et 3ème samedis du mois de 9h00 à 12h00 

Tél. : 03.86.96.02.13            Fax : 03.86.96.00.19  
Email : mairiedixmont@orange.fr 

Site internet : www.dixmont-yonne.fr 
 

OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE 

Du Lundi au Jeudi de 14h30 à 17h30 
Les 1er et 3ème samedis du mois de 9h30 à 11h30 

Tél. : 03.86.96.03.81 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Le Mardi de 16h à 20h 
Le mercredi de 10h à 12h 
Le jeudi de 16h à 19h 

La Mairie Tél : 03.86.96.02.13 
E-mail : bibliotheque.dixmont@gmail.com 

Facebook : BibliothequeMunicipaleDixmont 
Instagram : #bibliothequedixmont 

LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

6 rue Pierret – 89500 VILLENEUVE S/ YONNE 
Tél. : 03.86.87.15.03 

Prêtre Romain TAVERNIER : Rdv par téléphone 
Tél : 06.49.95.78.63 

Permanences d’accueil à Villeneuve sur Yonne :  
Du lundi au samedi de 10h à 12h, 

les mardis et vendredis de 16h30 à 18h30 

VIE PAROISSIALE 

Du lundi au samedi 8h30-12h/ 13h30-16h30 
(17h30 du 01/04 au 30/09) 
Fermetures : dimanche et jours fériés 

DECHETERIE DE ROUSSON 

Capacité d’accueil 100 personnes  
Responsable : Contacter la Mairie au : 03.86.96.02.13 

TARIFS 
Résidents de la commune : du lundi au dimanche 
140 € par période de 24h et 60 € par journée supplémentaire 
Résidents hors commune : du lundi au dimanche  
200 € par période de 24h et 75 € par journée supplémentaire 
La consomma�on électrique sera facturée 

 1 journée de loca�on de 9h à 9h le lendemain 

Contactez la Mairie au 03.86.96.02.13 

LOCATION DE LA SALLE DES FETES 

Pour toutes demandes relatives : 
- Direc�on de l’Eau : Factura�on, relevés d’index, 

branchements, fuites …. 
Tel standard + astreintes 24h/24 : 03.86.65.21.51 

E-mail : eau@grand-senonais.fr 
- Direc�on de l’Assainissement : Branchements d’eaux, 

SPANC … 
Tel standard : 03.86.86.46.98 

Astreintes 24h/24 : 03.86.65.21.51 
E-mail : spanc@grand-senonais.fr 

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Pour tout renseignement, prenez contact avec les 
ambassadeurs du tri : 

Tel : 03.58.45.10.23 
Port : 06.84.12.49.13 
E-mail : ambassadeursdutri@grand-senonais.fr 
Jours des collectes sélec�ves et ordures ménagères : 
- Collecte sélec�ve (jaune) les mardis des semaines paires                 

à par�r de 14h 
- Collecte des ordures ménagères (bordeaux) les jeudis  

A par�r de 5h 
-  

ORDURES MENAGERES 

ECOLE MATERNELLE DIXMONT 03.86.96.02.15 
ECOLE PRIMAIRE LES BORDES 03.86.96.06.78  

SIVOS DIXMONT-LES BORDES 

Secrétariat : Mairie LES BORDES 03.86.96.03.75 
E-mail : sivos.dixmont-lesbordes@orange.fr 

ECOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE 

Assistantes maternelles : 
GRENOT Véronique : 8 rue du Gumery Tel : 03.86.96.08.20 
La M.A.M : La Maison d'Assistantes Maternelles de Dixmont 
est ouverte tous les jours de la semaine de 7h à 18h30. 
Pour tout renseignement, nous contacter au 03.86.83.34.04 ou 
sur l'adresse mail : mam.en.othe@gmail.com 

 
 

ASSISTANTES MATERNELLES ET LA M.A.M 
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INFOS SERVICES

16 rue du Puits d’Amour - 89500 VILLENEUVE / YONNE
Tél. : 03.58.15.60.02

Prêtre Romain TAVERNIER : Rdv par téléphone 
Tél : 06.49.95.78.63

Permanences d’accueil à Villeneuve sur Yonne :
Mardi et Vendredi de 10h à 12h

Jeudi de 10h à 12h 
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